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PRÉFET
DE L'HÉRAULT
Liberté
Égalité
Fraternité

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

portant ouverture d'une enquête publique unique :
- relative à la demande de permis de construire pour la création d'une centrale

photovoltaïque au sol, sur un terrain situé au lieu-dit « Gouldeau » à
Lespignan par la Société Soleil des Clotinières (Elements);

- préalable à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local
d'urbanisme (PLU) de la commune de Lespignan

Par arrêté n° 2025-05-DRCL-0154 du 07 mai 2025, une enquête publique unique sur les demandes
susvisées, d'une durée de 32 jours, est prescrite du 3 juin 2025 à 9 h au 4 juillet 2025 à 17 h.

La Présidente du Tribunal Administratif de Montpellier a désigné Monsieur Daniel PLANCHE, officier de
gendarmerie, retraité, en qualité de commissaire - enquêteur.

Madame Emma JEANROY, cheffe de projet photovoltaïque, est la personne auprès de laquelle des
renseignements peuvent être demandés : adresse mail : emma.jeanroy@elements.green - tél :
06.58.63.32.30

Pendant toute la durée de l'enquête publique unique, les dossiers qui intègrent l'étude d'impact
réglementaire, l'avis de l'Autorité environnementale et la déclaration de projet, seront déposés et
consultables :

- sur le site internet des services de I'État : https://www.herault.gouy.fr/Publications/Consultation-du
pub1ic/ENOUETES-PUBLIOUES2/PHOTOVOLTAIOUE

- sur le registre dématérialisé dédié à l'enquête au lien suivant.
https://www.democratie-active.fr/proj etsolairedesclotinieres/

- au moyen du point numérique pour les usagers dans le hall d'accueil de la Préfecture de !'Hérault, 34
place des martyrs de la résistance à Montpellier, sur rendez-vous au 04 67 61 61 61.

Par ailleurs, le public pourra déposer ou transmettre ses observations et propositions durant l'enquête,
du mardi 3 juin 2025 (9 heures 30) au vendredi 4 juillet 2025 (17 heures):

- sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur,
déposé à la mairie de Lespignan ;

- par correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de Lespignan, siège de l'enquête :
Monsieur le Commissaire enquêteur (Centrale Soleil des Clotinières)
Hôtel de ville- PlaceJean Povéda - 34 710 LESPIGNAN

- les déposer par voie électronique sur l'adresse suivante :
https:/lwww.democratie-active.fr/projetsolairedesclotinieres/
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Préfecture de l'Hérault
Place des Martyrs de la Résistance

34 062 MONTPELLIER Cedex 2
Modalités d'accueil du public : www.herault.gouv.fr/

@Prefet34



- les déposer par courriel à l'adresse suivante : projetsolaire-cotinieres@democratie-active.fr

Monsieur Daniel PLANCHE, commissaire enquêteur, accueillera le public et recevra les observations et
propositions dans la mairie de Lespignan, Place Povéda, pendant les permanences établies aux jours et
heures suivants les :

- Mardi 3 juin 2025 de 09h30 à 11h30
- Mercredi 18juin 2025 de 09h30 à 11h30
- Vendredi 4 juillet 2025 de 14h30 à 17h00

li pourra également recevoir, sur rendez-vous, toute personne qui en fera la requête dûment motivée.

Toute personne pourra prendre connaissance à la Préfecture, Direction des Relations avec les
collectivités locales, bureau de l'environnement et dans la mairie de Lespignan, du rapport et des
conclusions motivées du commissaire enquêteur et du mémoire en réponse du demandeur qui seront
également publiés, pendant un an, sur le site internet des services de l'État: www herault.gouy.fr.

La décision prise par le Préfet de !'Hérault, susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure, est la
délivrance d'un permis de construire ou un refus.
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